
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE83162

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

structures administratives
Question écrite n° 83162

Texte de la question

M. Thierry Lazaro interroge M. le Premier ministre sur l'activité en 2014 et le coût de fonctionnement pour l'État
du Comité national des secteurs d'activités d'importance vitale.

Texte de la réponse

Institué par les articles R. 1332-7 à R. 1332-9 du code de la défense, le comité national des secteurs d'activités
d'importance vitale a été supprimé par le décret n° 2014-132 du 17 février 2014 portant suppression de
commissions administratives à caractère consultatif. Par voie de conséquence, aucune réunion et aucun coût de
fonctionnement ne peuvent lui être imputés.
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